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ARTICLE 2

À l’alinéa 164, substituer aux mots :

« toute information relative aux »,

les mots :

« les informations relatives à la situation professionnelle et à l'accompagnement des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter que certaines informations relevant de la sphère privée du
bénéficiaire,  du  secret  médical,  de  ses  orientations  sexuelles,  de  ses  origines  ou  toute  autre
information ne relevant pas de sa situation professionnelle ou de son accompagnement vers l'emploi
ne soit utilisées pour l'établissement de statistiques


